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Règlement - Concours des Décorations de 2025 
 

Article 1 : Description du concours 
 

Le concours des décorations de Noël encourage et récompense les actions menées par 
les habitants en faveur de l'animation et l’embellissement de la commune et des 
habitations pendant les fêtes de fin d’année. 
 

Article 2 : Qui participe et comment ? 
 

Le concours des décorations de Noël est ouvert aux habitants de la commune de Yèbles, 
sauf aux membres du jury. 
 

L’inscription est à faire via l’adresse mail de la mairie : secretariat@mairie-yebles.fr 
 

Participation et inscription gratuite jusqu'au 19 décembre 2025. 
 

Sans un nombre minimum de 5 participants, le concours pourra être annulé. 
 
Article 3 : Catégories du concours et Inscriptions 
 

Le concours des décorations de Noël porte sur les maisons décorées avec ou sans jardin. 
 

Article 4 : Décorations 
 

Les décorations devront être VISIBLES de la rue et IMPÉRATIVEMENT posées et 
installées sur le domaine privé, (c’est à dire, à l’intérieur de votre propriété) et ne devront 
pas empiéter sur le trottoir et la voie publique. 
 

Article 5 : Passage du jury 
 

Les décorations seront évaluées lors du passage d’un jury communal qui votera pour les 
décorations les plus harmonieuses sur le thème de Noël.  
Des photographies seront prises lors du passage du jury le 02 Janvier 2026. 
 

Article 6 : Droit à l’image 
 

Les participants acceptent que les photos de leurs décorations et illuminations soient 
utilisées dans les supports de communication de la commune. 
 

Article 7 : Acceptation du règlement 
 

L'inscription au concours entraîne de la part des candidats l’acceptation sans réserve du 
présent règlement ainsi que des décisions prises par le jury. 
 

Article 8 : Résultats et Prix 

Les résultats seront annoncés début janvier 2026. Les participants seront informés 
nominativement par courriel et les gagnants recevront leurs récompenses lors d’une 
remise officielle en Mairie le Jeudi 08 Janvier 2026 lors de la permanence des élus. 
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